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L’académie de Versailles

 24 bassins d’éducation

▪ 424 collèges publics

▪ 236 000 élèves (Collège)

▪ 65 lycées (SSI/STI2D/BTS Indus)

▪ 20 000 élèves et étudiants

▪ 78 - Yvelines

▪ 95 – Val d’Oise

▪ 91 - Essonne

▪ 92 – Hautes de Seine

 4 départements
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Le site Internet STI ac-versailles

Portail d’entrée pour tous les professeurs
en Sciences Industrielles de l’ingénieur de l’académie

Actualité du groupe
Lien vers les ressources nationales
Lien vers le site Technologie
…

http://www.sti.ac-versailles.fr/
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Le projet académique 2020
Le projet académique se décline selon 3 Axes :

Axe 1 Réussir à tout niveau et dans chaque territoire 

1. Inclure tous les élèves dans les apprentissages

2. Accompagner chaque élève dans un parcours ambitieux et sécurisé

3. Engager une nouvelle dynamique territoriale

Axe 2 Apprendre et agir dans le monde du 21ème siècle

1. Favoriser l’engagement individuel et collectif

2. Promouvoir l’expérience de la mobilité comme valeur éducative

3. Acquérir de nouveaux langages

Axe 3 Mobiliser les intelligences

1. Construire une académie de formation

2. S’engager dans une culture du développement professionnel

3. S’investir dans une organisation apprenante
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Ministère E.N.La chaîne hiérarchique

Dans chaque département, le Recteur est 

représenté par un Directeur académique 

des services départementaux de 

l’éducation nationale qui siège à 

l’inspection académique

les Inspecteurs d’académie-

Inspecteurs pédagogiques régionaux 

(IA-IPR) participent à la formation

et à l’évaluation des enseignants

Les professeurs du second degré sont 

affectés par les services du rectorat et placés 

sous l’autorité du chef d’établissement.

Ils sont évalués conjointement par le CE

et un IA-IPR de leur discipline
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Le Professeur …
…Un acteur de la communauté éducative de l’EPLE

Équipe de 

direction 

élargie

Directeur Délégué

aux Formations 

Professionnelles

et technologiques

Professeur

Chef d’établissement

Adjoint C.E.

D.D.F.P.T.Gestionnaire

Les professeurs

Les parents

Les élèves

Le CPE

Le COP

EPLE : Établissement Public Local d’Enseignement
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Le rendez-vous de carrière :  Pourquoi ?

• Disparation des notations pédagogiques et administratives

• Évaluation des compétences professionnelles

sur la base du référentiel métier (arrêté de 2013)

• Un compte-rendu d’évaluation corédigé

par le chef d’établissement et inspecteur de la discipline

• Les enjeux

– Accélération possible de l’avancement à deux moments de la 

carrière de tous les enseignants.

• 1 an entre les échelons 6 et 7

• 1 an entre les échelons 8 et 9

– Accès à la hors classe à partir de l’échelon 9

– Accès à la classe exceptionnelle
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Le rendez-vous de carrière : Quand ?

1ère Rendez-vous

dans la deuxième année de l’échelon 6 de la classe normale,

2ème Rendez-vous

dans le 8ème échelon de la classe normale si l’ancienneté est comprise 

entre 18 et 30 mois,

3ème Rendez-vous

dans la 2ème année de l’échelon 9 pour le passage à la hors classe.
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Le rendez-vous de carrière – Comment ?

• Les éléments constitutifs d’un RDV de carrière :

– Une observation de séance

– Un entretien avec l’inspecteur

– Un entretien avec le chef d’établissement

Inspecteur

Chef d’établissement

Chef d’établissement 

+ Inspecteur

Inspecteur
Chef d’établissement

Enseignant

Document d’évaluation 

complété par l’IA-IPR 

et le CE
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Le Plan Académique de Formation (P.A.F.)

Une plateforme

pour accéder

à l’ensemble de l’offre

Deux types de formation : 

Candidature libre ou Public désigné

Pour les candidatures libres l’inscription se fait de 
juin à fin septembre de l’année scolaire

../../30 - DAFPA/PAF 2017-2018/Copie de PAF 17 18_STI LT PRIORITES DP_V2.xlsx
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Merci de votre attention


